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DOSS I ER

LE MARIAGE
En an qu’Ocier d’Ea Civil (OEC), le maire peu êre sollicié pour marier des adminisrés résidan sur le
errioire de sa commune. La période esvale approchan éan plus propice aux demandes, elle es l’occasion de
aire le poin sur les règles e les quesons réquenes en la maère, concernan les ormaliés préalables ainsi
que le déroulé de la cérémonie.

Dans ce cadre, le rôle premier du maire es de recueillir le
dossier de mariage régulièremen consué. Les pièces de
ce dossier doiven permetre à l’OEC de vérier que les
époux remplissen les condions pour pouvoir se marier.
Pour mémoire, les condions son :

 L’âge légal de la majorié (arcle 144 du Code civil). Une
dispense d’âge pour des mos graves peu êre accordée
par le procureur de la République du lieu de célébraon
du mariage (arcle 145) ;

 Le consenemen des deux époux (arcle 146) ;

 Le céliba (arcle 147). La bigamie e la polygamie son
inerdies. Il es du rôle de l’OEC de s'assurer que les
personnes ne son pas déjà mariées, ou qu'un jugemen
de divorce a bien éé inscri en marge de l'ace de mariage
e de naissance de l'époux divorcé ;

 L'absence de liens de amille en ligne direce (ascendans,
descendans e alliés dans la même ligne) e, en ligne
collaérale, pour les mariages rère/sœur, ou enre rères
e enre sœurs, ainsi que oncle/nièce ou neveu, e ane/
neveu ou nièce (arcles 161 à 163). Le procureur de la
République peu lever ces prohibions à ceraines
condions e pour des causes graves.

A noer ! Depuis 2005, la veuve ou la emme divorcée n'a
plus à respecer un délai de 300 jours pour se remarier.
Depuis 2013, le mariage es conracé par deux personnes
de sexe diéren ou de même sexe (arcle 143 du Code
civil). Depuis 2019, les personnes sous uelle ou curaelle
n'on plus à ournir d'auorisaon du juge pour se marier.

Le dossier de mariage
Au momen du rerai des documens nécessaires à
l’accomplissemen des ormaliés préalables au mariage, des
inormaons relaves au droi de la amille e aux drois du
conjoin survivan doiven êre ournies, par les mairies, à
chacun des uurs époux :

 un exrai avec indicaon de la liaon de son ace de
naissance (e non plus la copie inégrale), qui ne doi pas
daer de plus de rois mois s'il a éé délivré par un OEC
rançais ;

 la juscaon de l’idené au moyen d’une pièce délivrée
par une auorié publique ;

 l’indicaon des prénoms, noms, daes e lieux de
naissance, proessions e domiciles des émoins ;

 le cerca du noaire rela à l’éablissemen d’un
conra de mariage, le cas échéan (ar. 1394).

Les indicaons ou pièces ci-dessus son accompagnées de
ou jusca éablissan le domicile ou la résidence de
chacun des uurs époux ou l’un de leurs parens (voir « lieu
de célébraon », ci-conre).

A noer ! Les érangers doiven ournir des documens
spéciques (plus d’inormaons sur saisine du Service
juridique de l’AMV 88 pour ce cas spécique).

L’audion préalable obligaoire
La célébraon du mariage es en principe subordonnée à
l’audion commune des uurs époux par l’OEC (arcle 63).
Cependan, il peu les en dispenser s’il n’exise aucun doue
sur la sincérié e la liberé du consenemen des uurs
époux.

En ai, à chaque ois que ces premiers élémens, recueillis
lors de la consuon du dossier de mariage, laissen
supposer à l’OEC qu’il s’agi d’un mariage orcé ou blanc,
celui-ci doi procéder à une audion.

L’audion es en principe commune. Cependan, il peu
égalemen demander à s’enreenir individuellemen avec
chacun des uurs époux s’il a des raisons de craindre, au vu
des pièces ournies par ceux-ci, des élémens recueillis au
cours de leur audion commune ou des élémens
circonsanciés exérieurs reçus que le mariage envisagé soi
suscepble d’êre annulé pour déau de consenemen.

L’OEC peu déléguer à un ou plusieurs onconnaires
ulaires du service de l’éa civil de la commune la
réalisaon de l’audion commune ou des enreens
séparés.

Il n’es pas obligaoire d’en éablir un compe-rendu, mais
cela rese préérable en cas de doue ulérieur sur le
consenemen des époux.

A la suie de l’audion, si le maire a des doues concernan
le consenemen des époux, ou s’il redoue un mariage
blanc, il doi saisir le procureur de la République. C’es lui qui
devra se prononcer sur une évenuelle opposion dans un
délai de 15 jours.

La publicaon des bans
L’OEC procède ensuie à une publicaon par voie d’ache
apposée à la pore de la maison commune appelée
« publicaon des bans », énonçan les prénoms, noms,
proessions, domiciles e résidences des uurs époux, ainsi
que le lieu où le mariage devra êre célébré.

L’ache doi porer la signaure de l’OEC e indiquer les lieu
e dae auxquels elle a éé apposée. Ce achage a
essenellemen pour bu de permetre à ceux qui
connaissen un cas d’empêchemen au mariage d’y aire
opposion.

La publicaon doi êre aie à la ois à la mairie du lieu du
mariage e à la mairie du lieu de domicile de chacun des
époux (à déau de domicile, du lieu de résidence) (arcle
166). L’ache doi reser apposée 10 jours. Le mariage ne
pourra êre célébré avan le 10e jour depuis e non compris
celui de la publicaon. (arcle 64) Lorsque la publicaon a
éé eecuée en plusieurs lieux, ce délai doi êre calculé à
parr de la publicaon la plus ardive. L’heure de l’achage
n’es pas prise en compe.

Si le mariage n’a pas éé célébré dans l’année, à comper de
l’expiraon du délai de la publicaon, il conviendra de
reaire la publicaon.

Le procureur de la République peu, là encore, dispenser de
publicaon pour causes graves (mariage in exremis,
grossesse, appel sous les drapeaux, nécessié d’un
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déplacemen immédia). La dispense es placée dans le
dossier annexe du mariage.

La célébraon du mariage

Compéence

« Le mariage sera célébré publiquemen lors d'une
cérémonie républicaine par l'ofcier de l'éa civil de la
commune dans laquelle l'un des époux, ou l'un de leurs
parens, aura son domicile ou sa résidence à la dae de la
publicaon prévue par l'arcle 63, e, en cas de dispense de
publicaon, à la dae de la dispense prévue à l'arcle 169 ci-
après. » (arcle 165 du Code civil)

Ainsi, l’OEC ne pourra prononcer de mariage que sur le
errioire de sa commune e ne pourra évidemmen pas
marier un couple dans une commune aure que celle où il
es élu.

Le maire e les adjoins son OEC de plein droi de par la loi
(arcle L. 2122-32 du Code Général des Collecviés
Terrioriales). Les adjoins peuven donc exercer cete
oncon sans avoir besoin d’une délégaon du maire. Il n’es
pas nécessaire que le maire soi absen ou empêché.

En revanche, cela n’es pas le cas
des conseillers municipaux, qui
doiven obligaoiremen obenir
délégaon du maire, par arrêé.
Depuis la loi n° 2019-1461 du 27
décembre 2019, il n’y a plus de
priorié aux adjoins e le maire
peu déléguer cete compéence à
un conseiller, même si un adjoin
es disponible.

Lieu de célébraon

L'arcle 74 du Code civil impose
une obligaon de résidence pour
célébrer un mariage dans une
commune.

Ainsi, le mariage peu êre célébré,
au choix des époux, dans la
commune où l’un d’eux, ou l’un de
leurs parens, aura :

 Soi son domicile,

 Soi sa résidence éablie par un
mois au moins d’habiaon connue.

Le Code civil ne prévoi aucune excepon à cete obligaon.

La résidence es une simple noon de ai, qui recouvre le
lieu où la personne vi eecvemen. La noon de résidence
es beaucoup plus souple que celle de domicile. La résidence
peu êre emporaire. Il peu s’agir d’une résidence
secondaire. La résidence se prouve par la producon d’un
jusca, obligaoiremen annexé au dossier de mariage
déposé en mairie (re de propriéé, d’un cerca
d’imposion ou de non-imposion, quitance de loyer, de
éléphone, d’élecricié ou ou aure moyen). L’OEC doi
êre en mesure de s’assurer de la réalié de la résidence.
Faue de pièce juscave susane, il doi considérer qu’il
n’es pas à même de s’assurer de sa compéence errioriale.

A noer ! Un mariage doi êre célébré en mairie e ne peu
êre prononcé en exérieur. C’es uniquemen en cas
d’empêchemen grave ou de péril imminen de mor que le
mariage pourra exceponnellemen êre prononcé au
domicile ou à la résidence de l’un des époux, avec
inormaon du procureur de la République.

En cas d’indisponibilié de la mairie, il sera possible de
délocaliser les mariages dans des salles annexes, aures que

la « maison commune » de la mairie, mais oujours sous le
conrôle du procureur de la République.

En ou éa de cause, cete possibilié ne perme de
s’aranchir de l’obligaon de célébraon en mairie que pour
délocaliser la cérémonie dans un bâmen communal. La
noon de « bâmen communal » s’enend nécessairemen
d’une consrucon bâe e dépendan de la commune.

Ainsi, il es considéré qu’un mariage célébré « sur le perron
de la mairie », « sur une place publique », sur la plage,
« dans le jardin de la mairie juse à côé de la salle des
mariage » ou dans ou aure lieu privé de la commune ne
serai pas conorme aux disposions du code civil
(Insrucon Générale Relave à l’Ea Civil (IGREC), n° 393).

A noer ! Le non-respec de ces ormaliés errioriales peu
conduire à la nullié du mariage, ainsi qu’à des peines
d’amende à la ois conre l’OEC mais aussi conre les
pares.

Dae e heure

Le jour de la célébraon es xé par les pares. La loi es
muete sur l’heure. L’Insrucon Générale Relave à l’Ea
Civil du 11 mai 1999 précise que le mariage peu avoir lieu à

n'impore quelle heure de la
journée. L'heure de la cérémonie
es xée par l’OEC, après enene
avec les pares e en enan
compe, dans oue la mesure
possible, de leur desideraa.

Si plusieurs mariages doiven êre
célébrés au cours de la même
journée, l'heure de chaque
cérémonie doi êre xée de
manière à évier que les inéressés
subissen une atene ou que
plusieurs couples soien inroduis
en même emps dans la salle des
mariages.

Cérémonie

L’OEC chargé de célébrer le
mariage doi donner lecure aux
uurs époux des arcles 212 e
213, du premier alinéa des arcles
214 e 215, e de l’arcle 371-1 du

Code civil. A l’arcle 371-1, le maire ne devra plus lire « père
emère » mais « parens ».

L’OEC recevra de chaque pare, l’une après l’aure, la
déclaraon qu’elles veulen se prendre pour époux e il
prononcera, au nom de la loi, qu’elles son unies par le
mariage (habiuellemen « oui », mais les époux pourraien
uliser une aure ormule comme « je le veux » ou « c’es
ma voloné »). Une ormule ambiguë elle que « peu-êre »,
« cerainemen » ou « si vous voulez » ne vau pas
consenemen.

Pour les personnes sourdes-muetes, il es possible de aire
donner le consenemen par écri, ou de s’assurer le
concours d’un inerprèe (éducaeur ou membre de la
amille).

A noer ! Le Présiden de la République peu, pour des
mos graves, auoriser la célébraon du mariage si l'un des
uurs époux es décédé après l'accomplissemen de
ormaliés ocielles marquan sans équivoque son
consenemen.


